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EDITION 2024  

  

CONTEXTE  

• Ce projet s’inscrit dans le cadre de la convention passée entre la Chambre d’Agriculture, les 

Etablissements Carrefour Martinique et Euromarché Martinique et l’association Cœur 

Martinique, en mars 2024 pour l’opération intitulée : Soutenons l’innovation agroalimentaire 

locale.  Cette opération vise en particulier les agro-transformateurs. Un volet est néanmoins 

consacré à la production primaire.  

• Cette convention permet de soutenir et valoriser des agriculteurs de la Martinique pour leur 

implication dans l’approvisionnement du marché local par des productions diversifiées, 

destinées à la consommation en frais et à l’agro-transformation.   

• La réalisation de cette action passe par :  

o Une collecte de fonds organisée dans les hypermarchés Carrefour et Euromarché 

Martinique, dont les fonds seront reversés à la Chambre de l’Agriculture de Martinique 

et à l’Association Cœur Martinique ;  

o Un concours organisé durant l’année 2024 par la Chambre de l’Agriculture de 

Martinique et ses partenaires.  

• En plus du partenariat de base avec les Etablissements Carrefour et Euromarché, La Chambre 

d’Agriculture a choisi d’associer le Crédit Agricole à l’opération. Ensemble, ces partenaires mettront 

en œuvre le concours à l’attention des agriculteurs afin de valoriser la production locale et la 

marque Cœur Martinique produit péyi.  

• D’autres partenariats seront éventuellement sollicités pour du sponsoring.  

  

OBJECTIFS   

• L’opération visera à la reconnaissance du métier d’agriculteur en valorisant les projets 

agroécologiques et les projets de diversification. L’expérience et la transmission de savoir-faire 

seront également mises en lumière à travers ce concours.  

  

• Les agriculteurs, sélectionnés par un jury, seront récompensés au cours d’un évènement festif 

qui se déroulera à la date prévisionnelle du 6 décembre 2024.   

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

MOYENS ET OUTILS   

o Grille de sélection des candidats : elle intègre des critères de performances économiques, 

agroécologiques, du bien-être de l’exploitant, du bien-être animal... 

o Règlement du concours  

o Appel à candidature combinant plusieurs voies :   

o Appels téléphoniques et mailing,  

o 4 réunions d’informations (1 à l’intention des OP / 3 destinées aux agriculteurs)  

o Communiqués de presse et autres moyens médiatiques  

o Information sur réseaux sociaux (WA, Instagram, Facebook, …) 

 

o Accompagnement au remplissage du dossier de candidature  

  

o Sélection des candidats en 2 étapes :  

 

I. Un Comité de pré-sélection des candidatures, composé de la Chambre 

d’Agriculture, du Crédit Agricole et du lycée de Croix Rivail, sélectionnera les candidats sur la 

base de la complétude des dossiers de candidature. L’objectif est de proposer 3 lauréats finaux 

par catégorie. 

 

II. Un jury final composé des membres désignés de la CTM, du Parc Naturel 

Régional de la Martinique, d’un lauréat du GRAND PRIX DES JA 2023, de l’Association Cœur 

Martinique et de la Chambre d’Agriculture. Ce jury établira e, classement des 3 lauréats finaux 

par catégorie en s’appuyant notamment sur une rencontre avec les lauréats sur leur 

exploitation.   

  

o La réalisation d’une manifestation de remise des prix comprenant :   

o Le discours des officiels (Etablissements Carrefour et Euromarché, Crédit Agricole, 

Chambre d’Agriculture, CTM, Cœur Martinique, …) 

o La projection de mini films par catégorie (ordre aléatoire)  

o La remise des prix par ordre décroissant par les officiels ou une personnalité  

o Un buffet dînatoire    

  



 

 

 

 

 

COMMUNICATION   

Il est prévu :  

• Un plan de communication amont et aval pour le porter à connaissance de l’opération et la 

visibilité médiatique de l’évènement final  

• Des outils de communication : plaquette, fiches de présentation des sélectionnés  

• La réalisation des mini-films (de l’ordre 2 minutes),  

• Des éléments de décoration  

 

CALENDRIER PREVISIONNEL 2024 

  

 Fév Mars  Avr  Mai  Juin  Juil Août  Sept  Oct  Nov  Déc 

Rédaction du règlement et de la grille des 

critères   
                    

Information aux OP 
           

Recherche de partenaires et sponsors                      

 Collecte dotation des Prix     
                    

Comité de pilotage                     

Critères de sélection validée                      

Appel à candidature (tél. et mail)  
4 réunions organisées  

                    

Clôture des candidatures                        

Sélection des meilleures candidatures  
Comité de pré-sélection   
3 ou 4 rencontres   

                     

Planification des visites sur les 
exploitations / jury   
[étalé sur le mois d’octobre]  

                    

Réalisation de mini-films présentant les 

lauréats/ peut être couplé aux visites  
                    

Remise des prix Cérémonie   
   Lieu siège    

[vendredi 6 décembre 
Heure début  18h30  - Heure fin 21 h]  

                    



 

 

 

 

 

 

    
ARCHITECTURE DES PRIX 

9 GRANDS PRIX ET 1 PRIX SPECIAL : COUP DE CŒUR (CREDIT AGRICOLE)   

 

Le nombre de lauréats potentiels serait de 10.  

o  GRANDS PRIX (montants en euros) 

 

  

o PRIX SPECIAL :  Coup de Cœur Crédit Agricole              

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 500 € 3 

2  500 € 

1  500 € 

 500 € 3 

2  500 € 

  1 500 € 

 500 € 3 

 500 € 2 

1  500 € 

Le Prix Techniques Agro-écologiques   Le Prix de la diversification    Le Prix de l’expérience et de la transmission 

de savoir faire 
  

 3 000 € 


